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La Société Vaudoise de Médecine (SVM) est l’association professionnelle du 
corps médical vaudois. Affiliée à la FMH (Fédération des médecins suisses) et à 
la SMSR (Société Médicale de la Suisse Romande), elle propose à ses membres 
une large offre de services (conseil, soutien, assurances, LPP, mail sécurisé, etc.).

La SVM représente les médecins vaudois auprès des pouvoirs publics canto-
naux, des assureurs-maladie et des employeurs (hôpitaux, cliniques, etc.), ainsi 
que de nombreux autres partenaires institutionnels ou associatifs du domaine 
de la santé.

Fondée en 1829 sous le nom de «Société vaudoise des sciences médicales», la 
SVM est l’une des plus anciennes sociétés médicales de Suisse. Elle comptait à 
sa création 52 membres fondateurs et réunit aujourd’hui plus de 3600 membres.

La SVM en bref

Pas encore membre
de la SVM ?

REJOIGNEZ-NOUS !
RENDEZ-VOUS SUR

www.svmed.ch/association/
devenir-membre/

Unir et représenter le corps
médical vaudois



Election / nomination statutaire

Production / action /
interaction statutaire

Organes statutaires

Assemblée
des délégués

Vérificateurs 
des comptes

Collectivité  
des membres (3600)

16
Groupements
régionaux

24
Groupements   
de disciplines  
médicales

7
Groupements  
d’activité médicale
spécifique
• Méd. en cliniques privées
• Méd. hospitaliers
• Méd. cadres du CHUV
• Méd. en EMS
• Méd. conseils CMS-AVASAD
• Méd. scolaires
• Gestion des soins Commission  

de déontologie

Médiateur

Collectivité  
des membres
Constituée de tous les membres 
ordinaires, c’est le pouvoir suprême 
de la SVM. Elle ratifie les décisions 
importantes de l’AD impliquant les 
membres (conventions, statuts, etc.)

Assemblée  
des délégués (AD)
Représente le parlement des  
médecins vaudois. Renouvelée  
tous les 4 ans, l’AD se réunit  
au moins 3x par an. Elle compte  
62 délégués pour la législature  
associative 2018-2022.

Commission  
de déontologie  
et médiateur
La commission de déontologie veille 
au respect des statuts de la SVM et 
du code de déontologie de la FMH. 
Le médiateur aide les membres  
à résoudre leurs conflits, à l’interne  
ou avec des tiers.

La SVM : démocratie médicale et associative 



Organes ad hoc

Conférence
des  

présidents

Commission
de formation  

continue

Commission 
de modération  
des honoraires

Commission
des apprenties 

assistantes 
médicales

Commission
des

laboratoires

Secrétariat 
généralComité

Prestations

• Conseil professionnel  
   et juridique
•  Assurance  
   professionnelle,  
   privée et familiale
•  Prévoyance  
 professionnelle (LPP)
• Formation continue
• Centre de confiance
• Services individuels  
 aux membres

Prestations directes  
aux membres 

•  Stratégie
• Négociation
• Représentation
• Communication
• Soutien administratif  
 aux groupements 
 et commissions SVM

Prestations  
indirectes  
aux membres

Réunir l’ensemble  
des médecins vaudois  
au sein de la SVM

Assurer l’unité du corps  
médical vaudois et  
renforcer les liens avec  
les sociétés médicales  
des autres cantons

Promouvoir une  
médecine de qualité  
et respectueuse de  
la déontologie médicale

Représenter et défendre  
les intérêts des membres 
face aux partenaires  
du système de santé

Informer le public et  
les médias sur les sujets  
de santé et de politique  
sanitaire

Promouvoir  
le perfectionnement  
professionnel  
des membres

Buts
statutaires

Comité
Elu par l’AD, le Comité est composé 
de 7 à 9 médecins vaudois, dont au 
moins un membre clinicien du corps 
professoral de la Faculté de biologie 
et de médecine de l’UNIL et un  
médecin hospitalier.

Conférence  
des présidents
Organe au rôle consultatif,  
la Conférence des présidents réunit 
ponctuellement les présidents de 
groupements pour débattre de  
problématiques d’actualité.

Secrétariat  
général
Administration, logistique,  
communication, service aux 
membres, service juridique,  
négociation et représentation:  
le secrétariat général est un pilier 
du fonctionnement associatif  
de la SVM.

La SVM : démocratie médicale et associative 



        

Dr Philippe Eggimann 
Président

Dr Adrien Tempia
Vice-Président

Dr Stéphane Lambert

Dr Philippe Saegesser Dre Séverine Oppliger Dr Olivier Spinnler

Prof. Olivier Lamy Dr Patrick Bovier Dre Isabelle Rappaz Gervaix

Comité 2020
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Composition du Comité de la SVM
au 1er janvier 2020



        

GROUPEMENT PRÉSIDENT

Groupement des médecins travaillant en 
clinique privée (GMCP)

Dr Christian Gygi

Groupement des médecins travaillant en 
établissement médico-social (GMEMS)

Dre Tosca Bizzozzero-Foletti

Groupement des médecins hospitaliers (GMH) Dr Philippe Saegesser

Groupement des médecins scolaires (GMSV) Dre Béatrice Schilter

Groupement des médecins-conseils de CMS-
AVASAD

Dr Rodrigo Vasquez

Association des Médecins-Cadres du CHUV 
(AMC)

Dr Patric Hagmann

Groupement SVM de Gestion des soins (GS2) Dr Henri-Kim de Heller

COMMISSION PRÉSIDENT

Déontologie Dr Yves Christen

Modération honoraires Dr Charles A. Steinhäuslin et Dr Olivier Husmann

Formation continue Prof. O. Lamy

Apprenties assistantes médicales Dr Bernard Le Denmat

Laboratoires Dr Jean-François Lambert

La SVM est organisée en groupements régionaux, groupements de disciplines 
médicales et groupements d’activité médicale spécifique. Elle comprend 
également des commissions traitant de thèmes particuliers : la déontologie, la 
modération des honoraires, la formation continue, les apprenties assistantes 
médicales et les laboratoires.

Sept groupements d’activité  
médicale spécifique 

Cinq commissions thématiques

Groupements et commissions
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Vous souhaitez prendre contact avec un groupement ou une commission ?
Les coordonnées des présidents sont disponibles sur

svmed.ch/association/groupements-et-commissions/

Représenter la diversité des membres



        

Une équipe pour vous servir

Administration, représentation, négociation et défense des intérêts des membres 
sont au cœur de l’activité du secrétariat général de la SVM.

Secrétariat général
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AUTRES COLLABORATEURS DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL : Mary-Laure Nicolier (assistante du Secrétaire général), 
Mirelly Silva (secrétaire garde médicale), Jonathan Geiser (webmaster et collaborateur CdC), Sylvie Henry (aide-
comptable), Victoria De Rosa (assistante du service aux membres), Véronique Hegi (assistante du service aux 
membres) et Stéphanie Humberset (secrétaire).

Vos interlocuteurs

CONSEILS JURIDIQUES 
Anaïs Rossi

Juriste
anais.rossi@svmed.ch

SERVICE AUX MEMBRES 
Déborah Hugot

Responsable du service aux membres
deborah.hugot@svmed.ch

CENTRE DE CONFIANCE (CDC) 
Pascal Fernandez

Responsable opérationnel et CdC
pascal.fernandez@svmed.ch

PARTENAIRES
Pierre-André Repond

Secrétaire général
pierre-andre.repond@svmed.ch

FORMATION CONTINUE
Nathalie Panchaud

Responsable de la formation continue
nathalie.panchaud@svmed.ch



        

Jeudis de la Vaudoise 

Formation continue
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LES JEUDIS DE
LA VAUDOISE

        

Médecine d’urgence

Créée par la SVM en collaboration avec la Policlinique médicale 
universitaire (aujourd’hui Unisanté) en 2005, la formation continue 
et postgraduée en médecine d’urgence à domicile pour médecins 
de premier recours (MPR) a pour objectif de former les médecins 
vaudois et romands à la pratique de la médecine d’urgence en 
situation de garde (tarifs préférentiels pour les membres SVM).

Ce cours se base sur les urgences rencontrées lors des gardes 
domiciliaires effectuées par les médecins membres de la SVM.
 

Les «Jeudis de la Vaudoise» (JVD) sont organisés par 
la Commission de la formation continue de la SVM. 
Les séminaires ont lieu le matin 8 fois par année, à 
Lausanne (CHUV).

Les JVD comprennent toujours une partie conférence 
et une partie de séminaires interactifs. Basés sur 
la présentation de cas, ils sont destinés à favoriser 
l’interaction entre médecin généraliste/interniste et 
spécialiste (universitaire ou installé). Ils sont modérés 
par un praticien généraliste/interniste.

Vos interlocuteurs



Services et prestations 

ASSURANCES

• Assurances professionnelles
• Assurance privée et familiale du médecin
• Large choix de couvertures et de solutions adaptées au domaine médical,
 à des tarifs avantageux pour les membres de la SVM

CONSEIL PROFESSIONNEL ET JURIDIQUE

• Relations avec les autorités (droit de la santé, clause du besoin, etc.)
• Relations employeur/employés (droit du travail : contrats de travail,
 rémunération, allocations familiales, etc.)
• Relations avec les assureurs (droit des assurances, TARMED, valeur du point, etc.)
• Relations avec les patients (droits des patients, éthique et déontologie)
• Gestion du cabinet (protection des données, gestion des débiteurs, contrats-types)

PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE

• Fonds de prévoyance de la SVM (2e pilier)
• Solutions de prévoyance personnalisées pour les médecins indépendants et salariés
 (si l’institution les employant adhère à la fondation)

CENTRE DE CONFIANCE (CDC)

• Statistiques personnelles de facturation
• Covercard®System
 Gestion des données de patients via leurs cartes d’assurés
• SVMid: un compte unique pour accéder aux services de la SVM et d’applications
 de partenaires

MODÉRATION ET MÉDIATION

• Commission de modération des honoraires
• Commission de déontologie et médiateur

SERVICES INFORMATIQUES

• E-mail sécurisé
• Docuthèque : toute la documentation utile sur un espace réservé aux membres
 de la SVM
• Calendrier des formations et événements destinés aux médecins vaudois
• Petites annonces
• Plateforme «transfert de cabinet»: annoncer en toute confidentialité
 son souhait de reprendre ou remettre un cabinet médical ou une association

Prestations directes aux membres
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Services et prestations 

FORMATION CONTINUE

• Jeudis de la Vaudoise
• Médecine d’urgence

PLATEFORMES D’EXPRESSION

• Courrier du médecin vaudois
• Blog des médecins vaudois

ÉVÉNEMENTS

• Journée de la SVM
• Autres événements selon l’actualité (cinéma, débat, rencontre thématique, etc.)
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En tant qu’association professionnelle, la SVM représente et défend les intérêts de ses membres vis-à-vis des 
collectivités publiques, assureurs, établissements sanitaires et autres partenaires du système de santé. Elle joue 
un rôle actif tant à l’échelon professionnel cantonal (partenariat public-privé DSAS-SVM, hausse des primes, garde 
médicale, valeur du point TARMED, clause du besoin, gouvernance hospitalière, relève, formation postgrade, etc.), 
que fédéral (statistiques indépendantes sur les coûts de la santé, révision TARMED, négociations tarifaires, liberté 
thérapeutique, reconnaissance des doubles titres, dépistage du cancer du sein, etc.)

Prestations indirectes aux membres

Représentation

Stratégie associative
NÉGOCIATION

COMMUNICATION

Analyse
Soutien aux
groupements /
commissions



          

190ans
de la SVM

emails12 250
reçus par le service
aux membres

64 articles de 
presse écrite 
sur  la SVM

30 ans des Jeudis
de la Vaudoise
(formation continue)

2019 en chiffres

151
nouveaux 
membres

dont 53%
de femmes

3649
membres

79 779
visites sur le site

de la SVM
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Pour en savoir plus sur
les réalisations de la SVM en 

2019, consultez notre rapport 
d’activité sur www.svmed.ch/

rapport-2019



          

Une riche vie associative

52
groupements
et commissions

Assemblée des délégués
et Conférence des présidents

L’Assemblée des délégués (AD) est composée des membres élus 
pour représenter chacun des groupements de la SVM. Il s’agit de 
l’organe délibérant de la SVM. Pour la législature 2018-2022, le 
président est le Dr Jacques Baudat (ad@svmed.ch).

La Conférence des présidents est pour sa part, un organe non 
statutaire à valeur consultative qui réunit ponctuellement les 
présidents de groupements pour discuter de divers enjeux d’ac-
tualité et de sujets à aborder plus formellement durant les AD. 

Courrier du médecin vaudois

Tantôt analytique, tantôt piquant, tantôt force de proposition, le 
Courrier du médecin vaudois (CMV) est un magazine professionnel 
qui aborde les préoccupations du corps médical vaudois et la vie 
associative de la SVM depuis 1988.

Vous souhaitez saisir l’opportunité de partager vos opinions avec 
des confrères ? Vous avez à cœur de sensibiliser les médias et 
politiques aux enjeux inhérents à la pratique médicale ? N’hésitez 
pas à nous faire part de votre intérêt à y contribuer en nous 
contactant à l’adresse cmv@svmed.ch.
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Rencontres, réflexions, débats d’idées : comment 
s’investir à la SVM ?

Groupements et commissions

Dès son admission, chaque membre est attribué d’office à un 
groupement régional en fonction du lieu de sa pratique médicale. 
Il peut aussi adhérer volontairement à un groupement de disci-
pline médicale ou d’activité médicale spécifique s’il en remplit les 
conditions. Il est également possible de s’investir au sein des com-
missions thématiques de la SVM : (déontologie, modération des 
honoraires, formation continue, apprenties assistantes médicales 
et laboratoires).



        

Site web de la SVM

Accédez en un clic à toutes les informations utiles relatives à 
la Société Vaudoise de Médecine (svmed.ch). Actualités, forma-
tion continue, plateforme de transfert de cabinet, bourse aux an-
nonces, calendrier médical, docuthèque, et encore bien d’autres 
services vous y sont proposés. Il s’agit du support de référence pour 
répondre à vos questions et vous tenir informé des actions entre-
prises par notre association professionnelle.

Evénements associatifs

Destinée à élargir le débat d’idées et à renforcer la 
cohésion du corps médical vaudois dans un cadre 
convivial, la «Journée de la SVM» est organisée 
une fois par année. L’ensemble des membres, amis 
et partenaires de la SVM y est convié. D’autres 
événements sont proposés ponctuellement pour 
entretenir le dynamisme de notre vie associative.

Une riche vie associative
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Blog des médecins vaudois

Envie de vous exprimer en tout temps avec des 
confrères sur des thématiques en lien avec le monde 

de la santé ? Rendez-vous sur notre blog :
svmed.ch/blog



        

Projection 
privée du film 

«L’Ordre des 
Médecins» au 

cinéma
Pathé Flon,

le 21 mars 
2019 à 

Lausanne

Assemblée des délégués 
de groupements de la 
SVM le 27 juin 2019 au 
Casino de Montbenon,  
Lausanne
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Débat sur la 
politique suisse 

de la santé avec 
des candidats aux 

élections fédérales, 
à l’occasion de 

la Journée de 
la SVM 2019 

(forum médecins-
pharmaciens) 



ADRESSE
SOCIÉTÉ VAUDOISE

DE MÉDECINE
Ch. de Mornex 38
Case postale 7443

1002 Lausanne

CONTACT
T 021 651 05 05
F 021 651 05 00
info@svmed.ch

Suivez-nous ! 
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www.svmed.ch


